
L,'ASSEMBLEE GE1'ŒRALE,

j'ONSIDERANT que les Memb~es de l'Organisation des Nations Unies sont tenus

~~x termes de l'Article 55 de la Charte, de créer les conditions de stabilité

~t de bien·être nécessaires pour assurer entre les nations des relations,

~c1fiques et amic~les, en favorisant le relèvement des niveau~ de vie, le

?lein emploi et des conditions générales de progrès, ainsi que la solution des
1roblèmes sociaux connexes,

~NSIDERANT que, pour parvenir à ces fins, il est indispensable de procurer àJ,

'homme une atmosphère de tranquillité sociale, atmosphère déjà en train de

e créer, du fait de l'existence et de l'extension des droits sociaux, tant

eux qui sont en usage, que ceux qui sont en voie d'évolution jet,

~NT COMPTE du fait que les questions sociales no ao-posent pas seule~ent à

,'égard de l'origine même de la misère mais aussi sur le plan de l'insécurité

,umaine, insécurité issue des exclusives prononcées par la société quant à la
,ililtribution de ses richesses j et

~NSIDERANT que le progrès social, né de l'intérêt pris au sort des grandes

~saes ouvrières, est l'oeuvre des législations, chargées d'établir des

l~anties plus précises, directricss et généreuses, qui défendent l'homme par
leU même la limite de ses énergies constructives

DECLARE:

~e les droits de la vieillesse, qui ont la même origine et la même fin que

ra autres garantiA" ""c5.ales universelles, sont essentiels à l'amélioration
;0 ~",uaitians de vie du travailleur et à Bon bien-être, quand les forces

Iysiques disparaissent et l'abandonnent à la misère et à la solitude.

tIDE
," ,

l,porter à la connaia~ance des Etats Membres, par l'intermédiaire du

~rétaire genéral; les droits de la vieillesse définis et reconnus dans le

~sent document, pour qu'ils examinent comment les incorporer à leur1

gislation. Ces droits sont les suivants :
1

DECLARATION DES DROITS DES VIEILLARDS
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1. Droit à l'assistance.

Tout vieillard a droit à l'assistance complète aux frais et à la

charge de sa famille. Si cette aide lui fait défaut, c'sst à l'Etat

de la lui assurer, que ce soit de façon directe ou par l'intermédiaire

d'institutions ou de fondations créées à cet effet} ou eXistant déjà, :

sans préjudice du droit de l'Etat ou de ces institutions à se

substituer au vieillard pour exiger des membres de la famille qui ne

s'occupent pas de lui et sont solvables, les contributions nécessaires:
à sà subsistance.

2. Droit au gite.
i

Le droit à un logement sain et offrant le minimum de commodités

domestiques, est inhérent à la condition humaine et est dû par

conséquent aux êtres humains atteints par la vieillesse.

3. Droit à l'alimentation.

Il faut s'attacher avec un intérêt particulier à donner à l'homme une

alimentation saine et a~propriée à son âge et à son état physique.
4. Droit aux vêtements.

Le droit à des vêtements décents et appropriés au climat et aux moyens

de celui qui les porte complète l'ensemble des droits sacrés et

inhérents à la condition humaine, en ce qui concerne l'alimentation et
le vêtement.

5. Droit à la santé physique.

Le soin et la défense de la santé phyeique des vieillards doit être une

préoCC~pation toute spéciale et constante deà institutions et des
gouvernements.

6. Droit à la santé morale.

Si elles sont conformes à la morale et à la religion, il convient

d'assurer le libre exercice des pratiques spirituelles qui garantissent,
au vieillard le maintien de sa santé morale.

7. iroit à la distraction.

La vie~llesse a le droit de jouir, avec modération, d'un minimum de

distra;ctions et de vivrè ainsi dans la satisfaction les heures de
son repos et de sa retraite.

f. Droit au travail.

~ut vieillard a le droit d'éviter la diminution de sa personnalité,

tant qu'il est encore capable de travailler, et les institutions comma

l'Etat do1~ent lui en procurer la possibilité en valorisant sa
productivité.
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Au Conseil économique et social de pro éder, en s'inspirant de la déclaration

des droits des vieElards, aux études relatives à l'application universelle
:l1~iu de COIDIIloditis de ces r'roi te, en vue de veiller de façon plus étendue à la défense des

hUllline et est dû par intérêts sociaux et économiql;les de l'homme.
la visillesse.

Paris, septembre 1948.

d'une tranquillité certaine et a.ssurée, et

et de préoccupations durant les
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9. Droit à la tranquillité.

Le vieillard a le droit de' jouir

de mener une vie libre de soucis

dernières années de son existence.

10. Droit au respect~'

la vieillesse a droit au respect et à l'entière constdération de ses

.ls.
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